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                   Fontaine, le 20 novembre 2024  

 

Le Département et la Banque Alimentaire de l’Isère inaugurent 

les nouveaux bâtiments de l’association 

 

Le ruban est désormais coupé ! Le Président du Département Jean-Pierre Barbier, 

accompagné par les Vice-présidents Christophe Charles, en charge de l’action sociale, et 

Christophe Revil, en charge de la gestion de l’eau, et l’actuel Président de la Banque 

Alimentaire de l’Isère, Eric Lavis, et son ancienne Présidente, Françoise Dessertine, ont 

inauguré hier les nouveaux bâtiments de la tête de pont de l’aide alimentaire en Isère, 

en présence du Maire de Fontaine, Franck Longo, d’élus et de nombreux bénévoles de 

l’association.   

 

Acquis le 27 février dernier par le Département de l’Isère, sur décision du Président du 

Département, Jean-Pierre Barbier, et du Vice-président en charge de l’action sociale, 

Christophe Charles, à hauteur de 4,8 M€, ces nouveaux bâtiments ont été mis à disposition de 

la Banque Alimentaire de l’Isère quelques jours plus tard, pour leur permettre de débuter les 

travaux d’aménagement intérieurs. 

Un quai de chargement mobile et une installation d’unités frigorifiques plus tard, et c’est 

l’emménagement le 1er juillet dernier. Grâce à la Convention signée entre les deux parties le 8 

mars, la Banque Alimentaire a désormais l’usage des 3034 m2 d’entrepôt de stockage et des 

515 m2 de bureaux, sur un tènement de 9223 m2 avec parking, à titre gratuit, pour une 

durée reconductible de 20 ans. 

Face à l’explosion des besoins en aide alimentaire, les 1300 m² de l’entrepôt que la Banque 

Alimentaire occupait depuis 1996 à Sassenage, étaient devenus beaucoup trop étroits, 

d’autant que le loyer annuel de 80 000 € promettait de connaître lui aussi un boom. Trouver 

de nouveaux locaux était nécessaire. Mais un bâtiment idéalement de plus de 3000 m² sur un 

terrain de plus de 6000 m², proche des grands axes (pour transporter les denrées), proche 

des transports en commun (pour la mobilité des bénévoles), au sein de l’agglomération 

grenobloise, n’était pas simple à trouver.  

Chef de file des solidarités humaines, le Département a ainsi décidé, une nouvelle fois, d’aller 

au-delà de ses compétences obligatoires pour venir en aide aux populations les plus 

précaires, et soutenir, à travers la Banque Alimentaire, toutes les associations et les Centres 
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Communaux d’Action Sociale (CCAS) partenaires, qui luttent contre la précarité alimentaire, 

dans un contexte inflationniste, où les crises se succèdent.  

Tête de réseau en Isère, la Banque Alimentaire (BAI) permet en effet l’approvisionnement de 

nombreuses associations qui œuvrent dans le même domaine, en assurant la collecte, le tri et 

le stockage des denrées alimentaires fournies par les grandes surfaces et les producteurs 

agricoles. Elle signe des accords avec des industriels agro-alimentaires et des plateformes de 

grande distribution de l’Isère, en vue de collecter des produits sortis du circuit commercial. 

Son action couvre l’ensemble du territoire de l’Isère. 

La BAI en chiffres, c’est en 2023 :  

o 10 000 bénéficiaires par semaine, en hausse de plus de 50 % par rapport à 2019 

o 100 associations et CCAS partenaires  

o 2 700 tonnes de produits distribuées en 2024, dont 227 tonnes d’achat de fruits, de 

légumes et de lait auprès de producteurs locaux 

o Une cuisine solidaire qui prépare des milliers de repas chaque semaine 

o Une épicerie sociale pour les étudiants 

o Plus de 5,4 millions de repas à l’année 

o 9 salariés, 200 bénévoles à l’année, 3500 bénévoles ponctuels pour la collecte. 

 

« Je suis très heureux et ému d’inaugurer aujourd’hui les nouveaux locaux que nous avons 

acquis pour la Banque Alimentaire de l’Isère ! Nous ne pouvions pas laisser la tête de pont de 

l’aide alimentaire en Isère dans l’incapacité de répondre à la demande croissante des 

populations les plus fragiles. Nous avons donc acheté les locaux, nous les prêtons à titre 

gracieux à l’association et nous continuons de verser entre 20 et 30 000 euros par an à 

ReColTer (plateforme de producteurs) pour fournir la Banque Alimentaire en produits de nos 

agriculteurs locaux », souligne le Président du Département Jean-Pierre Barbier. 

« C’est aujourd’hui un très grand moment dans l’histoire de la Banque Alimentaire de l’Isère, 

très émouvant pour tous les bénévoles et salariés de la Banque Alimentaire dont l’implication 

sans faille permet aujourd’hui d’assurer pleinement nos missions. Ce moment, nous le devons 

au Président du Département. Ce moment, c’est à la fois un aboutissement et le début d’une 

nouvelle aventure qu’il nous appartient désormais de construire », précise le Président de la 

Banque Alimentaire de l’Isère, Eric Lavis. 
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